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(54) Véhicule ferroviaire comportant un capot de toit amovible et procédé d’aménagement intérieur 
d’un véhicule ferroviaire

(57) Un véhicule ferroviaire (1) pour le transport de
voyageurs, le véhicule comportant un corps longitudinal
(10) destiné à recevoir des équipements intérieurs mon-
tés solidairement audit corps (10), véhicule caractérisé

en ce que le corps (10) comprend un toit (14) comprenant
une ouverture d’accès (2) adaptée pour permettre le pas-
sage desdits équipements intérieurs à l’intérieur dudit
corps (10), ladite ouverture d’accès (2) étant fermée de
manière amovible par un capot de toit.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine fer-
roviaire et, plus particulièrement, l’aménagement inté-
rieur d’un véhicule ferroviaire.
[0002] Un véhicule ferroviaire, par exemple, une voi-
ture d’un train CORAIL ®, doit subir une rénovation gé-
nérale après une période d’exploitation prédéterminée.
A titre d’exemple, la période d’exploitation avant rénova-
tion est de l’ordre d’une dizaine d’années pour un train
CORAIL ®. Par rénovation, on entend un remplacement
des sièges du véhicule par des sièges neufs ou réhabi-
lités (repeints, etc.), une réfection des revêtements au
sol et sur les parois latérales du véhicule ainsi que la
décoration intérieure et extérieure du véhicule. Au cours
de la rénovation, il peut également être procédé au rem-
placement de certains organes mécaniques et électri-
ques afin de suivre les évolutions des réglementations.
[0003] La rénovation d’un véhicule ferroviaire est ac-
tuellement réalisée dans des centres de rénovation dans
lesquels un véhicule ferroviaire « usagé » est rénové par
des opérateurs qui retirent les différents équipements
intérieurs et extérieurs du véhicule pour les remplacer
par des équipements neufs ou réhabilités. La durée de
rénovation d’un véhicule ferroviaire est de l’ordre de 2500
heures compte tenu de l’ensemble des opérations à réa-
liser. La durée d’immobilisation d’un véhicule lors de sa
rénovation est longue ce qui présente des désavantages
pour la gestion du parc de véhicules ferroviaires. Par
ailleurs, le coût engendré par la rénovation est élevé ce
qui présente un frein à la rénovation.
[0004] La rénovation intérieure d’un véhicule est une
opération longue étant donné qu’elle nécessite environ
60 jours de montage/démontage des équipements inté-
rieurs du véhicule (siège, tablette, porte-bagage, table,
etc.). De manière classique, un véhicule ferroviaire com-
porte un corps longitudinal dans lequel les équipements
intérieurs sont fixés. Le corps comporte également des
ouvertures (porte, baies, etc.) par lesquelles les équipe-
ments intérieurs sont introduits ou sortis du corps. Autre-
ment dit, chaque équipement intérieur usagé est indivi-
duellement démonté puis sorti du véhicule par une ouver-
ture du véhicule puis un équipement intérieur de rempla-
cement est introduit dans le véhicule par une ouverture
du véhicule pour être ensuite individuellement monté
dans le corps du véhicule.
[0005] Afin d’éliminer au moins certains de ces incon-
vénients, l’invention concerne un véhicule ferroviaire
pour le transport de voyageurs, le véhicule comportant
un corps longitudinal destiné à recevoir des équipements
intérieurs montés solidairement audit corps, véhicule ca-
ractérisé en ce que le corps comprend un toit compre-
nant une ouverture d’accès adaptée pour permettre le
passage desdits équipements intérieurs à l’intérieur dudit
corps, ladite ouverture d’accès étant fermée de manière
amovible par un capot de toit.
[0006] La rénovation d’un véhicule ferroviaire avec un
capot de toit amovible permet avantageusement d’accé-

lérer les étapes d’insertion et de retrait des équipements
intérieurs du véhicule ferroviaire. En effet, l’ouverture
d’accès possède des dimensions importantes pour per-
mettre une insertion aisée des équipements intérieurs
ce qui limite tout risque d’endommagement. En outre, le
capot amovible ne dégrade pas les performances aéro-
dynamiques du véhicule ferroviaire au cours de son dé-
placement, le capot de toit étant de préférence profilé.
[0007] De préférence, l’ouverture d’accès est formée
dans le toit à une extrémité du corps longitudinal ce qui
permet de limiter les efforts mécaniques appliqués au
véhicule ferroviaire, en particulier, les efforts de flamba-
ge.
[0008] De manière préférée, le corps longitudinal com-
portant une pluralité de baies, la longueur de l’ouverture
d’accès est supérieure ou égale à la longueur d’une baie.
Cela est particulièrement avantageux pour monter un
module d’équipements intérieurs dans un véhicule fer-
roviaire dont la longueur est égale à celle d’une baie.
[0009] De préférence, le toit comportant un cadre de
renfort encadrant l’ouverture d’accès, le capot de toit est
agencé pour coopérer par complémentarité de formes
avec ledit cadre de renfort. Le cadre de renfort permet
de renforcer structurellement le toit dont une partie a été
retirée pour former l’ouverture d’accès.
[0010] De préférence encore, le toit comportant un
châssis structural rectangulaire comprenant deux longe-
rons s’étendant selon la longueur du corps, le cadre de
renfort est fixé structurellement sur les longerons du
châssis. Ainsi, le cadre de renfort est directement soli-
darisé à la structure du véhicule ce qui permet d’aug-
menter la rigidité de l’ensemble.
[0011] De manière préférée, le toit comporte des
moyens de fixation amovibles pour fixer le capot avec le
cadre de renfort afin de pouvoir retirer le capot rapide-
ment et facilement du véhicule ferroviaire.
[0012] Selon un aspect de l’invention, le véhicule fer-
roviaire comporte un module comprenant une structure
rigide et une pluralité d’équipements intérieurs de véhi-
cule ferroviaire montés solidairement à ladite structure
rigide, le véhicule ferroviaire comportant au moins une
baie, la structure rigide du module comporte au moins
une ouverture traversante dont les dimensions sont éga-
les à celles de la baie du véhicule ferroviaire. Un tel mo-
dule permet d’introduire, en une unique manipulation,
une pluralité d’équipements en limitant les opérations de
solidarisation dans le véhicule. La structure rigide du mo-
dule est avantageusement fixée sur une paroi latérale
du véhicule ferroviaire pour former la décoration intérieu-
re du véhicule. L’ouverture traversante du module permet
avantageusement un montage rapide d’une baie depuis
l’intérieur du véhicule.
[0013] De préférence, la longueur de la structure rigide
du module est égale à la longueur d’une baie. On peut
ainsi adapter les équipements intérieurs du véhicule pour
chacune des baies en choisissant le module adéquat. Il
est ainsi possible de prévoir des modules « restaurant »
comportant des tables dans une partie du véhicule et des
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modules « transport assis » comportant des sièges dans
une autre partie du véhicule.
[0014] L’invention concerne également un module
pour véhicule ferroviaire comportant une structure rigide
comportant une paroi horizontale de plancher et une plu-
ralité d’équipements intérieurs de véhicule ferroviaire
montés solidairement à ladite paroi horizontale de plan-
cher. Un tel module permet d’accélérer l’insertion et le
retrait d’équipements intérieurs du véhicule ferroviaire
(sièges, table restaurant, couchette, etc.). En effet, seule
la structure rigide doit être fixée dans le véhicule ferro-
viaire, les équipements intérieurs étant déjà solidarisés
à la structure rigide du module.
[0015] De préférence, la structure rigide comporte une
paroi verticale dans laquelle est formée une ouverture
traversante. La paroi verticale forme avantageusement
un revêtement intérieur du véhicule qui est fixé directe-
ment au véhicule par fixation de la structure rigide au
véhicule ferroviaire.
[0016] De préférence encore, le module comporte au
moins un port de connexion électrique reliant électrique-
ment ladite pluralité d’équipements intérieurs. De maniè-
re avantageuse, au moins certains des équipements in-
térieurs sont pré-câblés électriquement pour accélérer
le procédé de rénovation, seul le port de connexion élec-
trique devant être connecté au réseau électrique du vé-
hicule. On peut ainsi connecter au moyen d’une unique
opération une pluralité de sièges de véhicule.
[0017] De préférence toujours, le module comporte au
moins un port de communication de données reliant par
des moyens de communication filaires ladite pluralité
d’équipements intérieurs. De manière avantageuse, au
moins certains des équipements intérieurs sont connec-
tés par des liaisons de données pour accélérer le procédé
de rénovation, seul le port de connexion communication
devant être connecté au réseau de communication du
véhicule. On peut ainsi connecter au moyen d’une unique
opération une pluralité de prises de données de sièges
de véhicule.
[0018] De préférence, un module comporte au moins
une pluralité de sièges de transport de passagers, cha-
que siège comportant, de préférence, une prise de com-
munication de données.
[0019] L’invention concerne également un procédé de
rénovation d’un véhicule ferroviaire pour le transport de
voyageurs, le véhicule comportant un corps longitudinal
comprenant un toit avec une ouverture d’accès fermée
de manière amovible par un capot de toit, procédé dans
lequel un module tel que présenté précédemment est
monté dans ledit véhicule ferroviaire via ladite ouverture
d’accès.
[0020] L’insertion et le retrait de module d’équipe-
ments intérieurs permettent d’accélérer le procédé de
rénovation d’un véhicule ferroviaire en limitant de maniè-
re important la durée des étapes de solidarisation/déso-
lidarisation des équipements intérieurs dans le véhicule
ferroviaire. Selon l’invention, les équipements intérieurs
sont pré-solidarisés lors de leur insertion ce qui est très

avantageux.
[0021] De manière avantageuse, on peut procéder à
une modification des aménagements intérieurs du véhi-
cule en trois jours.
[0022] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est vue de côté d’un véhicule ferroviaire
après formation d’une ouverture d’accès dans son
toit ;

- la figure 2 est une vue en perspective du véhicule
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective du véhicule
de la figure 2, un cadre de renfort étant monté dans
l’ouverture d’accès ;

- la figure 4 est une vue de côté du véhicule ferroviaire
de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective du véhicule
de la figure 3, un capot de toit étant verrouillé sur le
cadre de renfort pour obturer l’ouverture d’accès ;

- la figure 6 est une vue de côté du véhicule ferroviaire
de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en perspective du véhicule
au cours de l’insertion d’un module d’équipements
intérieurs dans le corps du véhicule ferroviaire par
l’ouverture d’accès ;

- la figure 8 est une vue de côté du véhicule ferroviaire
de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en perspective du véhicule
après insertion d’une pluralité de modules d’équipe-
ments intérieurs par l’ouverture d’accès ;

- la figure 10 est une vue rapprochée du véhicule fer-
roviaire de la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue en perspective du véhicule
de la figure 9 dont l’ouverture d’accès est fermée par
le capot de toit ; et

- la figure 12 est une vue de côté du véhicule ferro-
viaire de la figure 11.

[0023] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.
[0024] L’invention va être présentée pour un véhicule
ferroviaire du type CORAIL ® mais il va de soi que l’in-
vention s’applique à tout type de véhicule ferroviaire, en
particulier, un véhicule ferroviaire du type TGV ® avec
un niveau ou deux niveaux.
[0025] Un véhicule ferroviaire 1 selon l’invention est
représenté sur la figure 1. Le véhicule ferroviaire 1 com-
prend un corps longitudinal 10 s’étendant dans sa lon-
gueur selon un axe horizontal X et selon sa hauteur selon
un axe vertical Z. Le véhicule ferroviaire 1 comporte un
plancher inférieur horizontal 11 duquel s’étendent verti-
calement des parois latérales 12 dans lequel sont mé-
nagées des ouvertures 13 généralement vitrées, con-
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nues de l’homme du métier sous la désignation de
« baies ». Le corps longitudinal 10 du véhicule ferroviaire
1 comporte en outre un toit 14 relié aux extrémités su-
périeures des parois latérales 12 du corps longitudinal
10 de manière à définir un volume sensiblement paral-
lélépipédique dans lequel les voyageurs sont situés au
cours du déplacement du véhicule ferroviaire 1.
[0026] Un véhicule ferroviaire 1 comporte de manière
classique des équipements intérieurs de différents types
tels que des sièges, des tablettes, des cloisons de sé-
paration, des couchettes, des tables de bar, des por-
te-bagages, etc. En fonction de l’utilisation souhaitée
pour le véhicule ferroviaire (voiture de transport, voiture
restaurant, voiture couchette, voiture discothèque, etc.),
il est nécessaire de choisir les équipements intérieurs
qui sont adaptés.
[0027] Selon l’invention, en référence aux figures 1 à
2, le toit 14 comporte une ouverture d’accès 2 dont les
dimensions sont adaptées pour permettre le passage
d’équipements intérieurs du véhicule afin de faciliter les
étapes d’insertion ou de retrait depuis le corps 10 du
véhicule ferroviaire 1. Une telle ouverture d’accès 2, for-
mée dans le toit 14, permet ainsi d’accélérer le procédé
de rénovation ce qui en diminue le coût.
[0028] Comme représenté sur la figure 2, l’ouverture
d’accès 2 est formée en sectionnant une partie du toit 14
du véhicule 1. Dans cet exemple, le toit 14 comporte un
châssis structural 3, de forme rectangulaire et s’étendant
horizontalement, qui est fixé à l’extrémité supérieure des
parois latérales 12 du véhicule ferroviaire 1 comme re-
présenté sur la figure 2. Le châssis structural 3 est clas-
siquement connu de l’homme du métier sous la désigna-
tion « battant de pavillon ». Le châssis structural 3 com-
porte des longerons longitudinaux 31, s’étendant hori-
zontalement selon l’axe horizontal X, qui sont montés
aux extrémités supérieures des parois latérales 12 du
véhicule ferroviaire 1. Le toit 14 comprend, dans cet
exemple, une pluralité de cintres structuraux 15 reliant
les longerons longitudinaux 31, chaque cintre 15 étant
courbé et s’étendant dans un plan transversal à l’axe X
du corps longitudinal 10 du véhicule ferroviaire 1 comme
représenté à la figure 2. Le châssis structural 3 et la plu-
ralité de cintres 15 forment la structure du toit 14 et sont
recouverts d’une tôle incurvée qui est fixée auxdits cin-
tres 15 et dans laquelle est ménagée l’ouverture d’accès
2 du toit 14. En pratique, le volume du corps longitudinal
10 situé au-dessus du plan du châssis structural 3 est
utilisé pour le passage de câbles dans le véhicule ferro-
viaire 1.
[0029] Par la suite, on définit une longueur E de baie
13 du véhicule ferroviaire 1 comme la distance longitu-
dinale selon l’axe X séparant le centre de deux baies 13
consécutives d’une paroi latérale 12 comme représenté
sur la figure 4. De manière préférée, la longueur L de
l’ouverture d’accès 2, définie selon l’axe X, est fonction
de la longueur de baie E du véhicule ferroviaire 1. Dans
cet exemple, la longueur L de l’ouverture d’accès 2 est
égale à deux fois la longueur de baie E mais elle pourrait

également être égale à plus de deux fois la longueur de
baie E. Il va de soi que la longueur L de l’ouverture d’ac-
cès 2 et la longueur de baie E pourraient aussi être éga-
les.
[0030] Comme cela sera détaillé par la suite, une lon-
gueur d’accès L de grandes dimensions permet de faci-
liter l’insertion/le retrait d’équipements intérieurs, en par-
ticulier, lorsque ceux-ci sont regroupés par modules com-
me cela sera détaillé par la suite. Une longueur d’accès
L de faibles dimensions permet de limiter l’impact de
l’ouverture d’accès 2 sur la résistance structurale du toit
14. Une longueur d’accès L égale à deux fois la longueur
de baie E permet d’assurer un bon compromis.
[0031] En référence aux figures 3 à 6, le véhicule fer-
roviaire 1 comporte un cadre de renfort 4 encadrant
l’ouverture d’accès 2 et un capot de toit 5 agencé pour
coopérer par complémentarité de formes avec ledit cadre
de renfort 4 pour obturer l’ouverture d’accès 2 lorsque
l’ensemble des équipements intérieurs a été monté dans
le corps longitudinal 10 du véhicule ferroviaire 1.
[0032] Comme représenté sur les figures 3 et 4, le ca-
dre de renfort 4 comprend deux longerons longitudinaux
parallèles 41, s’étendant selon l’axe X, qui sont reliés à
leurs extrémités par des cintres de renfort transversaux
42. Les cintres de renfort 41 sont classiquement connus
de l’homme du métier sous la désignation « tympan ».
Les longerons 41 du cadre de renfort 4 sont solidarisés
aux longerons 31 du châssis structural 3 de préférence
par soudage. De manière similaire, les cintres de renfort
42 du cadre de renfort 4 sont solidarisés aux extrémités
longitudinales de l’ouverture d’accès 2, de préférence,
par soudage. Selon une forme de réalisation préférée de
l’invention, les cintres de renfort 42 du cadre de renfort
4 sont solidarisés à des cintres 15 du toit 14 de manière
à relier la structure du cadre 4 à celle du toit 14 et ainsi
améliorer la résistance structurale du véhicule ferroviaire
1.
[0033] Ainsi, malgré l’ouverture d’accès 2 ménagée
dans le toit 14, le corps longitudinal 10 possède une gran-
de rigidité ce qui améliore sa durée de vie. Dans cet
exemple, les cintres de renfort 42 du cadre 4 comportent
en outre une paroi transversale 43, s’étendant intérieu-
rement, pour renforcer la rigidité du cadre de renfort 4.
Le cadre de renfort 4 permet avantageusement de palier
le retrait d’une partie des cintres 15 du toit 14 lors de la
formation de l’ouverture d’accès 2.
[0034] De préférence, l’ouverture d’accès 2 est ména-
gée à une extrémité latérale du toit 14 du véhicule ferro-
viaire 1 afin de ne pas affecter la zone centrale du toit 14
qui est la plus sollicitée au cours de fonctionnement du
véhicule ferroviaire (efforts de flambage, etc.). En outre,
une ouverture latérale 2 permet de respecter les règles
de dimensionnement d’un véhicule ferroviaire.
[0035] En référence maintenant aux figures 5 et 6, le
capot de toit 5 se présente sous la forme d’une paroi
incurvée 50 adaptée pour obturer l’ouverture d’accès 2
tout en assurant la continuité de la surface extérieure du
capot de toit 4 avec la surface extérieure du toit 14 afin
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de ne pas pénaliser les performances aérodynamiques
du véhicule ferroviaire 1. Dans cet exemple, la longueur
du capot 5 est égale à deux fois la longueur de baie E
de manière à correspondre avec la longueur de l’ouver-
ture L.
[0036] Le véhicule ferroviaire 1 comporte en outre des
moyens de fixation 6 permettant une liaison amovible
entre le capot de toit 5 et le cadre de renfort 4. En réfé-
rence aux figures 5 et 6, les moyens de fixation 6 se
présentent sous la forme de vis de fixation 6 reliant les
extrémités longitudinales du capot 5 avec celles du cadre
de renfort 4. De préférence, la vis de fixation 6 est filetée
pour permettre son vissage dans des taraudages de ca-
pot 5 et du cadre de renfort 4. En référence aux figures
5 et 6, le capot de toit 5 comporte à ses extrémités lon-
gitudinales 51 une lèvre longitudinale plane 51A, s’éten-
dant horizontalement, dans laquelle sont formées des
ouvertures de fixation, de préférence, taraudées. De ma-
nière similaire, les longerons longitudinaux 41 du cadre
de renfort 4 comportent chacun une lèvre longitudinale
plane 41A, s’étendant horizontalement, dont les dimen-
sions sont, de préférence, sensiblement égales à celles
de la lèvre longitudinale plane 51A du capot 5, dans la-
quelle sont formées des ouvertures de fixation, de pré-
férence, taraudées. En position d’obturation, les lèvres
longitudinales 41A, 51A sont en appui plan et leurs ouver-
tures de fixation sont alignées de manière à permettre le
passage de vis de fixation 6 pour relier fixement le capot
5 au cadre de renfort 4. Il va de soi que des écrous peu-
vent également être vissés aux extrémités des vis de
fixation 6 pour solidariser l’ensemble. De telles vis de
fixation 6 permettent avantageusement de retirer et de
monter le capot 5 de manière simple et rapide du cadre
de renfort 4.
[0037] Selon une forme de réalisation préférée, en ré-
férence aux figures 5 et 6, des moyens d’indexage 7 sont
prévus sur au moins une des deux lèvres 41A, 51A pour
aligner le capot 5 avec le cadre de renfort 4. Dans cet
exemple, les moyens d’indexage 7 se présentent sous
la forme de picots s’étendant verticalement vers le haut
depuis la lèvre longitudinale 41A du cadre de renfort 4
de manière à correspondre avec des ouvertures ména-
gées dans la lèvre longitudinale 51A du capot 5.
[0038] De manière préférée, un joint d’étanchéité (non
représenté) est placé à l’interface entre le capot 5 et le
cadre de renfort 4 afin de limiter le risque de fuite d’eau
de pluie à l’intérieur du véhicule ferroviaire 1.

• Procédé de formation de l’ouverture d’accès

[0039] Pour aménager, dans un toit 14 d’un véhicule
ferroviaire 1, une ouverture d’accès 2 avec un capot de
toit amovible 5, un opérateur doit tout d’abord découper
la tôle du toit 14 avec les cintres associés 15. Dans cet
exemple, une partie latérale du toit 14 est découpée pour
former une ouverture d’accès 2 dont la longueur est égale
à deux fois la longueur de baie E. Lors de la découpe, le
châssis structural 3 du véhicule 1 ne doit pas être décou-

pé de manière à ne pas affecter la résistance structurale
du véhicule ferroviaire 1. Au cours de la découpe, les
longerons longitudinaux 31 du châssis structural 3 sont
au moins partiellement découverts pour permettre la so-
lidarisation du cadre de renfort 4 dont les longerons lon-
gitudinaux 41 sont soudés aux longerons longitudinaux
31 du châssis structural 3. De préférence, les cintres de
renfort 42 sont solidarisés à des cintres 15 du toit 14. Le
véhicule ferroviaire 1 est alors rigidifié et est prêt à rece-
voir le capot de toit 5. Le capot de toit 5 est aisément
manipulable et peut être positionné sur le cadre de renfort
4 pour fermer l’ouverture d’accès 2 de manière amovible
par serrage des vis de fixation 6 aux extrémités longitu-
dinales 41, 51 du cadre de renfort 4 et du capot 5.

• Module d’équipements intérieurs

[0040] La mise en place d’équipements intérieurs dans
un véhicule ferroviaire 1 selon l’invention va être présen-
tée en référence aux figures 7 à 12. Dans cet exemple,
plusieurs équipements intérieurs sont montés sur une
structure rigide 80 afin de former un module intérieur 8
comme représenté de manière schématique sur la figure
8. Dans cet exemple, la structure rigide 80 comporte une
paroi horizontale de plancher 81, une paroi verticale 82
dans laquelle est ménagée une ouverture traversante 83
et une paroi de plafond 33. Les parois 81, 82, 83 com-
portent de préférence un revêtement de manière à dé-
corer et à protéger intérieurement le véhicule ferroviaire.
[0041] Les équipements intérieurs sont solidarisés à
la structure rigide 80 du module 8 mais peuvent égale-
ment être connectés entre eux électriquement de maniè-
re à être alimentés en énergie électrique par le véhicule
1 via un nombre limité de ports de connexion électrique.
De manière préférée, le module 8 comporte un port de
connexion électrique commun qui alimente électrique-
ment une pluralité d’équipements intérieurs du module
8, par exemple, des sièges du véhicule. De manière si-
milaire, le module 8 comporte un port de communication
commun qui relie par un moyen de communication filaire
une pluralité d’équipements intérieurs du module 8, par
exemple, des sièges du véhicule. De préférence, l’ouver-
ture traversante 83 du module 8 possède des dimensions
adaptées à la baie 13 du corps longitudinal 10 du véhicule
1. De manière avantageuse, le montage d’une partie de
la baie 13 depuis l’intérieur du véhicule permet de soli-
dariser la paroi verticale 82 du module 8 à une paroi
latérale 12 du véhicule 1.
[0042] A titre d’exemple, pour un véhicule ferroviaire
destiné au transport de voyageurs en position assise, un
module 8 comporte au moins une pluralité de rangées
de sièges avec leurs tablettes et un porte bagage supé-
rieur. De préférence, les sièges sont pré-câblés électri-
quement entre eux pour alimenter les vérins des sièges.
A cet effet, le module 8 comporte un port de connexion
électrique relié aux sièges. Pour des sièges comportant
des écrans de divertissement ou des prises d’accès à un
réseau de communication (internet par exemple), le mo-
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dule 8 comporte un port de communication relié aux siè-
ges. Ainsi, lors de la mise en place du siège dans le corps
longitudinal 10 du véhicule 1, il suffit de fixer la structure
rigide du module 8 à celle de corps longitudinal puis de
connecter, d’une part, le port de connexion électrique du
module 8 au circuit d’alimentation électrique du véhicule
et, d’autre part, le port de communication du module 8
au réseau de communication du véhicule 1. Le nombre
d’étapes de solidarisation et de connexion est limité à
l’intérieur du véhicule 1, toutes les liaisons étant réalisées
sur le module 8 préalablement à son insertion dans le
corps du véhicule 1. L’utilisation de modules 8 permet
d’accélérer de manière importante les étapes de retrait
et de montage des équipements intérieurs d’un véhicule
1 ce qui limite les coûts relatifs à la rénovation d’un vé-
hicule.
[0043] A titre d’exemple, un module 8 peut comprendre
des tables de bar ainsi que des poubelles pour un véhi-
cule destiné à la restauration mais il peut également com-
prendre des lits couchettes avec des liseuses pour un
véhicule destiné au transport de passagers en positon
couchée (wagon-lit).
[0044] Grâce aux modules 8, il est simple et rapide de
transformer un véhicule, lors de sa rénovation, afin qu’il
soit utilisé pour une utilisation différente de celle prévue
lors de création. Par exemple, il suffit de retirer des mo-
dules de restauration pour les remplacer par des modu-
les de wagon-lit. Un procédé de rénovation à l’aide de
modules 8 permet de rendre plus flexible la rénovation.
De manière très avantageuse, comme les aménage-
ments intérieurs du véhicule peuvent être changés de
manière rapide, on peut procéder à une rénovation d’un
véhicule de manière plus fréquente sans attendre la pro-
chaine étape de maintenance. On peut ainsi aménager
un véhicule ferroviaire de manière temporaire.
[0045] En référence aux figures 7 et 8, chaque module
8 est monté dans le corps 10 du véhicule 1 via l’ouverture
d’accès 2 ménagée dans le toit 14. Dans cet exemple,
la longueur d’un module 8 est égale à la longueur de baie
E de manière à correspondre avec une baie 13 lors de
son montage dans le corps 10 du véhicule 1. Étant donné
que la longueur d’ouverture L est deux fois supérieure à
celle d’un module 8, l’insertion d’un module 8 est aisée.
[0046] De préférence, la largeur d’un module 8, définie
selon l’axe Y, est égale à la moitié de la largeur du corps
longitudinal 10 du véhicule 1. Ainsi, pour un véhicule 1
comportant 10 baies 13 (5 sur chaque paroi latérale 12),
10 modules 8 sont mis en place dans le véhicule 1 afin
de l’aménager entièrement.
[0047] Lors du montage, en référence aux figures 7 et
8, chaque module 8 est déplacé verticalement dans le
corps 10 via l’ouverture d’accès 2 puis translaté horizon-
talement en face de la baie 13 du véhicule à laquelle il
doit être fixé. Après positionnement du module 8, sa
structure rigide 80 est solidarisée à la structure du véhi-
cule 1 puis il est relié au réseau électrique et/ou au réseau
de communication du véhicule 1. Lorsque l’ensemble des
modules 8 a été mis en place (Figures 9-10), le capot de

toit 5 est placé sur le cadre de renfort 4 afin de fermer
l’ouverture d’accès du toit 2 (Figures 11-12). En cas de
besoin, le capot de toit 5 peut être retiré pour retirer des
modules 8.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (1) pour le transport de voya-
geurs, le véhicule comportant un corps longitudinal
(10) destiné à recevoir des équipements intérieurs
montés solidairement audit corps (10), le corps (10)
comportant un toit (14) comprenant une ouverture
d’accès (2) adaptée pour permettre le passage des-
dits équipements intérieurs à l’intérieur dudit corps
(10), véhicule caractérisé en ce que le toit (14) com-
porte un cadre de renfort (4) encadrant l’ouverture
d’accès (2), ladite ouverture d’accès (2) étant fermée
de manière amovible par un capot de toit (5) agencé
pour coopérer par complémentarité de formes avec
ledit cadre de renfort (4).

2. Véhicule selon la revendication 1, dans lequel
l’ouverture d’accès (2) est formée dans le toit (14) à
une extrémité du corps longitudinal (10).

3. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 2, dans
lequel, le corps longitudinal (10) comportant une plu-
ralité de baies (13), la longueur (L) de l’ouverture
d’accès (2) est supérieure ou égale à la longueur (E)
d’une baie (13).

4. Véhicule selon la revendication 3, dans lequel, le toit
(14) comportant un châssis structural rectangulaire
(3) comprenant deux longerons (31) s’étendant se-
lon la longueur du corps (10), le cadre de renfort (4)
est fixé structurellement sur les longerons (31) du
châssis (3).

5. Véhicule selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel, le toit (14) comporte des moyens de fixation
amovibles (6) pour fixer le capot (5) avec le cadre
de renfort (4).

6. Véhicule ferroviaire selon l’une des revendications
1 à 5, comportant un module (8) comprenant une
structure rigide (80) et une pluralité d’équipements
intérieurs de véhicule ferroviaire montés solidaire-
ment à ladite structure rigide (80), le véhicule ferro-
viaire (1) comportant au moins une baie (13), la struc-
ture rigide du module (8) comporte au moins une
ouverture traversante (83) dont les dimensions sont
égales à celles de la baie (13) du véhicule ferroviaire
(1).

7. Véhicule selon la revendication 6, dans lequel, la
longueur de la structure rigide (80) du module (8) est
égale à la longueur (E) d’une baie (13).
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8. Module (8), pour véhicule ferroviaire (1) selon l’une
des revendications 1 à 7, comportant une structure
rigide (80) comportant une paroi horizontale de plan-
cher (81) et une pluralité d’équipements intérieurs
de véhicule ferroviaire montés solidairement à ladite
paroi horizontale de plancher (81), module caracté-
risé par le fait qu’il comporte au moins un port de
communication de données reliant par des moyens
de communication filaires ladite pluralité d’équipe-
ments intérieurs.

9. Module selon la revendication 8, dans lequel la struc-
ture rigide (80) comporte une paroi verticale (82)
dans laquelle est formée une ouverture traversante
(83).

10. Module selon l’une des revendications 8 à 9, com-
portant au moins un port de connexion électrique
reliant électriquement ladite pluralité d’équipements
intérieurs.

11. Module selon l’une des revendications 8 à 10, com-
portant au moins une pluralité de sièges de transport
de passagers.
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